
 

 
 
 
 

DECISION n°53/2020 
PARTENARIAT FONDS DE SOLIDARITE EXCEPTIONNEL OCCITANIE 

Attribution d’ aide financière complémentaire 
Entreprise Individuelle PRETTY PICS  Mme CORANTI-HERTEN LAURENE 

 
 
René OLIVE, Président de la Communauté de Communes des Aspres, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 5211-10, 

VU la délibération du Conseil Communautaire en date du 16 Avril 2014, modifiée par délibération n° 114/2015 du 10 Décembre 
2015 portant délégation d’attribution dudit Conseil Communautaire au Président de la  Communauté de Communes, 

VU les statuts de la Communauté de Communes des Aspres compétente en matière de développement économique ainsi que son 
recueil d’intérêt communautaire, 

VU  l’ordonnance n°2020-330 du 25/03/20 relative aux mesures de continuité budgétaire, financière et fiscales des collectivités 
territoriales et EPCI afin de faire face aux conséquences de l’épidémie de Covid-19, 

VU l’Ordonnance n°2020-391 du 1er Avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des institutions locales et de 
l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19 
et permettant à l’exécutif de prendre de plein droit toutes décisions hors les alinéas 1 à 7 du cadre législatif fixé par l’article L5211-10 du 
CGCT, 

VU  la décision n°31/2020 approuvant la convention de partenariat avec la Région Occitanie, relative à la mise en place de 
dispositifs d’urgence à destination des entreprises, 

VU  l’avis favorable du Comité Régional en date du 27/05/2020 en charge de l’instruction des dossiers présentés, 

 

DECIDE  
 
Article 1 : d’attribuer à la Entreprise Individuelle PRETTY PICS – CORANTI HERTEN LAURENE  sise 13 Rue Arago – 
66300 THUIR – siren n°484 549 514, représentée par Madame CORANTI-HERTEN, l’aide financière de cinq cents euros 
(500€) au titre du fonds de solidarité exceptionnel octroyé aux entreprises éligibles par la Région Occitanie au dispositif 
d’urgence liés à la crise du Covid-19 en matière d’économie. 

 
Article 2 : La dépense liée à l’opération est inscrite au budget général prévisionnel 2020 de la Communauté de 
Communes, chapitre 67 imputation 6745. 
 
Article 3 :  Monsieur René OLIVE, Président, Madame la Directrice de la Communauté de Communes des Aspres 
et Monsieur le Trésorier sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution de la présente décision. 
 

Article 4 : La présente décision sera inscrite sur le registre des décisions de la Communauté de Communes et 
rapport en sera fait au prochain Conseil Communautaire. 

Fait à THUIR, le  28/07/2020 

 
Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente 
décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication ou notification. 

 
 

Le Président 
 
 

René OLIVE 
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